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Reunion de la Commission du 29 fevrier I9B4

I. PREPARATION DU CONSEIL EUROPEEN

Le President Thornffait
Ie.polnt de la eituation,
entretiens avec M. Roland
President a rencontre ce I

Republlque frencalse, M.
Financement futur de

notemment a la euite de ces derniers
Dumss et Hans Dieter Genscher. Le

matin e Paris le President de la
Frq,ncols Mittemand.
la Communaute

Sur propositi.on du Presldent
et de M. Tugendhat, le Commission a edopte une nouvelle
communication au Conseil sur les N0uvELLEs REssOuRcES pROpREs DE
LA C0MMUNAUTE, dont le texte sera Finalise auJourd hui et
transmis eu conseil. J en ai fait une presentation en salle de
presse, Qui s articule poup I essentiel autour des points
suivants 3

1. La Commission avait propose en mai dernier un
DEPLAFONNEMENT de Ia TVA comportent I ouverture de tranches de
0r4 point TVA dont Ie decrenehemenÈ releveit d un aecord des
deux branches de I autorite budgetaire, selon une procedure
partlculiere. Il apperait auJourd hut que Ia tres grande
maJorite des Etats Membres n est pes d accord pour un systeme
comportant Ie declenchement periodique des tranches TVA, il faut
en prendre acte.

2. La Comrnlsslon est convênue de reprenclre un systeme
comparable e celui de 1970, QUi comportalt un plafond de I %, en
fixant un nouveau prafond de I % supplementaire, soit z %. ceci
dans un contexte tres different t

- eette proposition sur Ie FINANCEMENT FUTUR est I un des
elements du reglme finencier de Ia Communaute, sur lequel Ie
Conseil doit se prononces et qui eomporte :

. le maitrise de la depense agricole, dans Ie cadre
d une reforme et d une relanee de la pAC.

. Ia correction des desequilibres budgetaires

r::"l:i:,ü31";" I ;"Hii]:T:

. la DISCIPLINE BUDGETAIRE qui doit assurer le
controle du TAUX DE CROISSANCE de chaque exercice
budgetaire, par les deux brenches de I autorite
budgetaire, Conseil et Panlement, et de Ia
GESTION du burtget.

Dans ce contexte oe maitrise du taux de croissance et de rigueur
de gestion, il ne s aqiÈ donc pas de donner DAVANTAGE DE M0YENS
FINANCIERS DANS L IMMEDIAT mais, en ralson meme de la GARANTIE
que donnent ee controle de I augmentation des depenses et cette
rigueur de gestion, d assurér a la Communaute UNE GARANTIE
DURABLE D ACCES s des resaourcee. r a

- la decision du Conseil sur le FINANCEMENT FUTUR de Ia
communaute, doit traduire EGALEMENT. ra voronte de relance si
souvent reeffirmee dans tous les Etats Membres, une fois encore,
a pertir du moment ou maitrise du teux de croissance et rigueur
de la gestion sont assurees. Il faut tenir compte a eet egard
des deux elements suivants 3
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I ELARGISSEMENT doit etre assure Jusqy au.dela de

oeriode de transitton (e noter corme I a indlque
i"-i"""iàànt Thorn a Strasbourg' qu en reglme de

""oi"t"r", 
I elargissement devrait represent'er

environ 002 Point TVA).

Ie developpement de POLITIQUES N0UVELLES qu il
appartienl'a ta Conununaute de definir et rle

mettre en oeuvre, doit etre eqalement assure :

elles constituenÉ ,n" ECONoMIE et un ALLEGEMENT

p"r"-fà" budgets nattoneux et partant, pour la
boNNuunurE en raison meme rtu fait qu elles sont

il;;;t;"" p"" le bur!9et-"9l'yl"taine' ( lonq

à"rLropp"ment, eur re éout DE LA NoN EURoPE) '

- Itr faut enfi'n tenir compte des aspects suivants :

. 1 evolution previsible des ressources propres'
meme.a budqet constant, implique que tl TYI-

";;id 
et cioitra.moins rapidement que Ie PIB-

O-rn" pant, que droits rle douane' prBlevements et
cotlsations sucreÂsoglucose ont tendanee a rleell
ner '
Far consequentt avec I augmentation meme la plus

reàuite *t t" plus nigoureuse' mais en tous eas

necesgaire, des uo"rci""s budgetaires communautai

"à",-L 
AUGî4ENTATI0N RELATIVE DE LA PART TVA dans

Ies ressource§ propres, est eppelee a auqmenter'

. une procedure de relevements repproches' 3/4 ans

per exemple, comportant un delal de ratifi'cations
parlementaires nationales est L0URDE. DANGEREUSET

GENERATRIcEDEC0NFLITSctouglesproblemesque
nousconnaiesonsactuellementetquisontlieea
1_affatrebudgetalre'Setrouveralentrelances
par la meme occesion; au lieu d un retour a la
pÀtx guocETAIRE, Ia Communsute se trouverait dens

un, 
-qu*url, 

u,àg"telre permanente oU recunrente
(p."t'iqu"ment toüs les deux/ trois ans) '

t, J ai insiate pour Èerminer sur les deux polnts suivants :

- tous ces elements ont amene la Commlsslon a Proposer a l'a 
- -

communaute ce prenà"" ,^" decision de portee comparable a celle
de 1970 : sl ceia devait inquieterl il faudrait se demander sl
Ies pays membres n ont pas ÀUfOUnO HuI Ia meme confiance dans I
er"oôt'que celle Jont ils ont temoi'9ne-g! l?19; s lls ne sont'

;;;-;;"È" a dcter la Communaute d uÀe CAPACITE FINAN9IER,E .
eCINTR1LEE inoiepÀnsabLe st les cltoyens, leg-entreprises, Ig"
operateur" """nàÀiques, 

les Institutions et les Gouvernements

vlurent pouvoir disposer d une sEcURITE DE DEyEL6PPEMENT su'
une L0NGUE PERIODE.



- Ia Conunisison n lg.'-ce Pas que "rrir* 
p"y" 

'"'ure- 
sont

flxes eur Ie ehlffrà de 1.4 TVA, cÔneldere non Pae comme I une

des trenches dans un systeme de DEPLAFQNNEMENT, meis comme

un PLAF0ND.
Compte tenu de toue lee arquments pnecedents' un tel PLAFQND de

1,4 TVA est ToTALEMENT INACCEPTABLE pour la commiesion :

i t compromettrait toute perspective de flELANCE, rendrait vain
'tout effort de RIGUEUR BUDGETAÏnE (puisgu r1n tel plafond

suffirait " Ufoôr"r-À fri seul tout ndebordement" ) Priverai't
les agriculteurJ dà toute confiance dana le meltlen et la
relance de Ia fÀC-afors qu iI e agtt 1a d une condition legitime
qu iI pose pour àccepter'Ies sacrifices necessaires a Ia
reforme.

2.SITUATIoNEcoNoHIQUEDANSLACoMMUNAUTE(P-2])

La Commisslon a approuver sur proposition du Vice President
grtoli un" "orrrni[ation'Eur 

Iâ situation economlque dans-Ia

communeute, don['jà-ror" rappelle qu_elle.s inscrit dans Ie

cadre de Ia o""isiàn Ou ConâLil du l8 fevrler 1974 sur Ia
convergence.

Les chiffres definitifs pour I9B5 confirment la reprise.annoneee

;;; i; commiesion dans 'es 
communications de Juln et Juillet'

plusieurs inOices perqte-t1gnt d escompter une poursuite de I
Lmelioration'de I activlt'e en 1984'

Cependant, et ma1g'e une stabillsation'du chomage-constaÈee.

durant te eecoÀà-iàmestre 8), Ia ettuatlon en metlere d emploi

demeure mauvaisà, tandis que subsistent de grandes incertltudes
Àrr-i" plan lnternational et que la sltuatlon des PVD e sggrave

de maniLre extremement preoccupante
En concluslon, t;ü d incertitloee eubsistent poul permettre un

relachement dee efforte entrepris soit pour retablir un systeme

monetalreetfinancierinternatlonalplusstable,soitpour
renforcer les etructures economlques de Ia Communaute'

(cgM(84) 108 ).

1. BILAN (P-22)

Le Consell ECO/FIN du 6 fevrler 1984 a dectde d avoin' lors de

sa session au iz mapsr une discuseion sur Ie rrbllan de Ia

coopenation ,on"t"ire en E1popetr, sYr la baee d un document

;;;;;;; par Ia Commlesion' en consultation avec Ie Comlte

monetaire.
La Commission a trensmis au Conseil une communication

etablissantlebilande5anneesdefonctionnementduSHE.Ce
Uii"n comporte deux developpements principaux '
.tes.M.E.aeteuninstrumentefflcacedeconvergencedes
poI ltiques economlquee'
_ te s.M.E. a ete un lnstrument utile d une gestl0n ordonnee des

changes.

4. ACIER : PRIX MINIMA

sadecisiondeprinclpedu14.z.Stldereleverlespnix
oé-"à.i.ins prodiits siderurgiques, la commiselon vlent
formellem"nt 1"" nouveaux rabais mexima applicables e

du ler avril 1984 aux PDlx d orlentation' Voir addendum

15 du L6.2,84,

Suite a
minima ,

arreter
part i r
Ia Memo

Amities
ManueI 17 h.////


